
i) tout l'entretien et toutes les réparations nécessaires pour faire
en sorte que les aires qui seraient communes s'il y avait plus
d'un occupant dans l'Immeuble demeurent en tout temps
propres, bien ordonnées et exemptes de déchets, d'ordures, de
rebuts et d'objets obstruants quelconques, et en bon état
d'entretien;

et sols, conformément à ce


